
R[PUBLIQUE  FRj%,NCAISE

Envoyé  en préfecture  le 15/04/2026

Reçu  en préfecture  le 15/04/2026

Publié  le

ID : 082-218200335-20260413-2026 ARR 0279A-AR

COMMUN[ DE CAST.iS%RRASÏN
(Tjt  RN-ET-6  AR  ONN  E)

ARRETE DU MAIRE PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SlGNATURE  A

Monsieur  Jean-Armand  LALANE -  Conseiller  municipal  délégué

No 2026,ARFL0279

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS, Maire de la Commune  de Castelsarrasin  ;

Vu l'articÏe L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant Monsieur  le
Maire, à déléguer sous sa surveillance et sa responsabiÏité, une partie de ses fonctions, à un
ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du Conseil  Municipal  ;

Vu fe procès-verbal de la séance du 27 mars 2026 d'installation du nouveau conseil municipal
portant élection du maire et des adjoints au maire  ;

Vu la délibération no03/2026-"1 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 fixant  à neuf  (9)
membres  le nombre  d'adjoints  ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026 portant
délégations de compétences données au maire par le consei1 municipal, conformément  aux
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  ;

Considérant que pour faciliter une administration de l'activité communale et pemiettre la
continuité du service public, il paraît opportun que l'exercioe de certaines fonctions et la
signature de certains actes ou documents soit assuré par les adjoints au maire et oonseillers
municipaux  délégués.

Considérant que l'ensemble des Adjoints au Maire a reçu délégation  de fonctions  ;

ARRETE

Article  1 : Délégation est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur
Jean-Armand LALANE, conseiller municipal délégué, dans les matières et
conditions suivantes :

Animations aqricoles : Il est en charge des manifestations agriooles  et
supervise leur  organisation.

Il est l'élu référent des marchés au gras et représente la Commune  à ce
titre aux réunions relatives à la campagne des marchés  au gras.

Arts en fleurs : il est en charge de llorganisation de la manifestation «« Arts
en Fleurs  »>,

Jardins ouvriers : Il supervise la gestion des jardins ouvriers mis à
disposition des particuliers ; l'attribution et le retrait des parcelles relevant
de la décision du maire.
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Proiet Liqne à Grande Vitesse (LGV) : ll participe aux réunïons et aux
instances  traitant  du projet de LGV

Dans  les domaines  listés  ci-dessus,  monsieur  Jean-Armand  LALANE  vise  les

devis  de prestataires  ; le visa ne valant  pas signature  ni engagement  de

commande.

Célébration  de mariaqes  : en cas  d'empêchement  de tous  les adjoints  au

maire,  délégation  est  octroyée  à M. Jean-Armand  LALANE  pour  célébrer

les mariages.

Dépôt  de plaintes  : ll est  autorisé  à déposer  plainte  auprès  du commissariat

de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de Castelsarrasin.

La signature  des documents  énumérés  ci-dessus  devra  être  précédée  de la

mention  suivante  « par  délégation  du maire  »>.
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Artîc!le  4 : Arnp!iation  du présent  arrêté  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Sous-Préfet  de Castelsarrasin  ;
- Monsieur  le Procureur  de ia Répub1ique  ;

- Mesdames  et Messieurs  les Adjoints  et Conseillers  municipaux
délégués  ;

- Monsieur  le Directeur  Général  des Services  ;
Mesdames  et Messieurs  les Direct,eurs  de Service.

et sera par ailïeurs notifiée à Monsieur .Jean-Armand LALANE,  conseilIer

munïcipa1  déJégué.

Fait  à Castelsarrasin,  le 13 avril  2026

Notifié  le : ,/L 5 t i:a çt =/. L  t-" Z-t-

à Monsieur  Jean-Armand  LALANE

Signature  :

Le  Maire

J-Ph  BESIE

BESIERS - Maire de la Comrnvne

%'ojes et dé!ais de îecours  : Le présem arrCté -scra pcih[ïé 'iOll'? fûnÏÏe éîectroîïtque par nïise erî )igne sur ie si.te ïmemet de îa Ville  &
(:'.;îstcîîarî"asjn. îî peut faire J'olijer, dans les deixx nioîs à cc:iînptcr de i'acennïçïtt:;st.'mcnr dcs frïrî'iïalîtéî  àc pîiblieite  :

- c!%.xri a'cûut-s Hraçieux ;adïtssé Xt m<usÀ;ur !c 'Vf=:iire. ét.arît etïiendu tpic îc 'ahœiiee <fe l'aJminisrratjÏyn  âe p!tss de deaxx îîïcii>  vsauiî déç'isior«

taeite dc rqiet,
- d'0,)  1;,)4-it,)v-;' CI:al{ll'Qnff;,t.I.X d.c-vatït. !e rrîl:ïurtal  acbÏ.:iiiiîîi':tir  t'.e "i i:ÏttkiîÏ:i;:
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